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Réunion du 6 février 2025 

Bureau Directeur CD82 

 

Tous les membres étaient présents sauf Valérie Geoffroy. 

 

• Validation du CR de la dernière réunion 

Validé à l’unanimité 

 

• Qualifications 

Hors JP et féminin, 2 sites par zone, chaque club aura la moitié de ses équipes sur chaque site (tirage au sort),  

Voir le tableau des désignations en PJ. Si vous êtes indisponible sur une de vos dates, c’est à vous de trouver 

un remplaçant. Pensez à signaler au secrétariat tout changement. 

Présentation du courrier explicatif qui sera envoyé aux clubs pour les pré qualifications et modalité de saisie. 

Désignation des membres habilités pour les contrôles alcoolémie, henri FACCIN et Christiane BENECH 

 

• Désignations Championnats Régionaux et France 

Voir le tableau des désignations. 

 

• Questions diverses 

Point affaire discipline en cours, 

Nous avons été assignés au Tribunal Administratif de Toulouse avec demande dommages et intérêts, nous 

avons donc pris un avocat conseillé par la FFPJP et qui a l’habitude de traiter ce type de procédure. De notre 

côté nous allons faire le point des témoignages que nous avons eu en première instance et vérifier si nous 

pouvons recueillir d’autres témoignages. Il s’agit d’un licencié d’un autre département, il faudrait se 

renseigner si le 82 est en droit de refuser son retour chez nous. 

Demande de remise de peine (suspension de 6 mois ferme), demande de remise de peine validée. 
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Demande de restitution de licence après exécution de la peine, nous allons faire le point concernant le 

paiement des amendes et autres et ensuite nous demanderons à la FFPJP la libération de cette licence. 

Point CRO 

Point JP, pas de changement pour le moment sauf au niveau des dimensions des terrains pour les poules pour 

les championnats de France et des réflexions seront menées sur le temps des parties de poules pour le 1er jour 

des CDF, le point de règlement des 2 mètres en fond de cadre et histoire du mètre, ces championnats ayant 

de plus den plus de difficultés à trouver des villes organisatrices par manque de place.  

Franck CLEMENT a été élu sur la liste du CDOS 82 pour le prochain mandat. 

Championnat départemental des clubs vétérans et Coupe de de France jeu Provençal, les tirages ont été fait 

et seront publiés prochainement (avec les annexes correspondantes). Une coupe consolante est créée pou la 

CDF JP cette année. 

Point sur les 1 € pour l’arbitrage sur les concours, nous sommes en train d’examiner toutes les possibilités. Un 

courrier a été adressé à la FFPJP pour connaître leur position sur le sujet. En fonction de cette réponse le 

comité renoncera au 1 € et l’arbitrage reviendra à la charge des clubs organisateurs pour leur concours. 

La FFPJP demande au cd82 de pouvoir organiser des rencontres de16ème et 8ème de finale de coupe de France 

JP, le boulodrome étant disponible nous allons les organiser à Montauban (fin octobre 2025). 

22 février journée sport handicap, au boulodrome à Montauban, point sur les membres présents pour cette 

manifestation. 

 

 

 

 

Le Président,           La Secrétaire, 

Franck CLEMENT          Laure MARZINOTTO 

            


